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(54) Machine automatique pour le regroupement d’échantillons de produits en feuille

(57) La machine assure automatiquement le re-
groupement d'échantillons de produits souples en
feuille, tels que produits textiles, et leur assemblage en-
tre eux ainsi qu'à une pièce rigide de support et/ou de
suspension. Cette machine comprend : un magasin (35)
pour pièces de support et/ou de suspension (5) ; des
magasins (14, 17) pour les échantillons (3, 4) ; des
moyens de prise des pièces de support et/ou de sus-

pension (5), pour leur pose à plat sur un plateau mobile
(10) ; des moyens de prise et de transfert (23, 27, 30)
des échantillons (3,4), pour leur pose et leur empilement
sur le plateau mobile (10) ; des moyens de pliage des
pièces de support et/ou de suspension (5) ; des moyens
d'agrafage (44) pour l'assemblage d'une telle pièce
avec les échantillons (3, 4) empilés ; des moyens d'éva-
cuation des assemblages réalisés ; des moyens (50) de
commande automatique synchronisée de l'ensemble.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine
automatique pour le regroupement d'échantillons de
produits souples en feuille, cette machine réalisant la
superposition de plusieurs échantillons appartenant à
une gamme de tels produits, ainsi que la liaison de ces
échantillons entre eux et avec une pièce de support et/
ou de suspension relativement rigide.
[0002] Plus particulièrement, cette invention se rap-
porte à la fabrication automatique de cartes de présen-
tation d'une gamme de produits textiles, connues sous
la dénomination « ROBRAC » dans les milieux profes-
sionnels spécialisés. Ces cartes regroupent chacune un
certain nombre d'échantillons de tissu de forme rectan-
gulaire, tous de même format ou de dimensions dégres-
sives, pouvant différer par leurs coloris et/ou leurs mo-
tifs. Ces échantillons sont superposés et décalés, et ils
sont réunis, par l'un de leurs bords, à une pièce en car-
ton pliée sur elle-même de manière à enserrer l'empile-
ment d'échantillons, l'assemblage des échantillons em-
pilés et de la pièce en carton étant réalisé au moyen
d'agrafes. La pièce en carton possède une découpe par-
ticulière, réalisant une sorte de crochet permettant la
suspension de l'ensemble.
[0003] Des présentations analogues existent aussi
pour des échantillons d'autres produits souples en
feuille ou en nappe, tels que des échantillons de papiers
peints ou de moquettes.
[0004] En l'état actuel de la technique, il n'existe pas
de machine capable de réaliser, de manière automati-
que, l'ensemble des opérations de manipulation et d'as-
semblage conduisant à l'obtention de tels ensembles
d'échantillons. Ainsi, l'on doit encore réaliser manuelle-
ment ces opérations, relativement fastidieuses, qui con-
sistent à sélectionner les échantillons à regrouper, à em-
piler ces échantillons dans un positionnement relatif cor-
rect, à amener aussi la pièce de support et/ou de sus-
pension, à plier cette pièce, et à assembler le tout par
agrafage. Il s'agit donc d'une fabrication qui reste coû-
teuse en main-d'oeuvre, qui peut comporter des impré-
cisions ou des erreurs, et dont la cadence de production
reste faible.
[0005] La présente invention vise à éviter ces incon-
vénients, en fournissant une solution permettant une
automatisation complète des opérations en question, et
une production à grande cadence des cartes de présen-
tation de type « ROBRAC », ou analogues.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet une machine
automatique pour le regroupement d'échantillons de
produits en feuille, cette machine comprenant essentiel-
lement, en combinaison :

- un magasin pour pièces de support et/ou de sus-
pension, initialement disposées à plat ;

- un magasin pour échantillons de produits souples
en feuille, de grande dimension ;

- au moins un magasin pour autres échantillons de

produits souples en feuille, de plus petite
dimension ;

- un plateau mobile horizontalement entre le maga-
sin pour échantillons de grande dimension, et le ou
les magasins pour échantillons de plus petite di-
mension, associé à des moyens motorisés d'entraî-
nement en translation ;

- des moyens de prise, une à une, des pièces de sup-
port et/ou de suspension dans leur magasin pour
leur pose sur le plateau mobile ;

- des moyens de prise et de transfert, un à un, des
échantillons de grande dimension, pour leur pose
sur le plateau mobile ayant déjà reçu une pièce de
support et/ou de préhension ;

- des moyens de prise et de transfert, un à un, des
échantillons de plus petite dimension, pour leur po-
se sur le plateau mobile dans des positions prédé-
terminées par rapport à un échantillon de grande
dimension précédemment posé ;

- des moyens de pliage des pièces de support et/ou
de suspension, précédemment posées sur le pla-
teau mobile ;

- des moyens d'agrafage pour l'assemblage d'une
pièce de support et/ou de suspension pliée, avec
un échantillon de grande dimension et plusieurs
échantillons de plus petite dimension ;

- des moyens d'évacuation des assemblages ainsi
réalisés ; et

- des moyens de commande automatique synchroni-
sée des moyens précités, selon un cycle prédéter-
miné.

[0007] Ainsi, la machine objet de l'invention permet
de regrouper des échantillons prélevés dans plusieurs
magasins, en positionnant ces échantillons les uns par
rapport aux autres, et de fixer les échantillons au sup-
port, notamment en carton, replié sur ces échantillons,
le cycle de la machine étant entièrement automatique
et pouvant s'effectuer à une cadence élevée ; par exem-
ple, un cycle complet avec regroupement de six échan-
tillons peut s'effectuer en un temps de l'ordre de 30 se-
condes.
[0008] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, il est prévu, pour les échantillons de plus petite
dimension, un magasin rotatif, monté tournant autour
d'un axe vertical et associé à des moyens motorisés
d'entraînement en rotation, qui porte des paniers répar-
tis angulairement sur sa circonférence et prévus pour
recevoir chacun des échantillons d'un type donné, cha-
que panier étant apte à être amené dans une position
de prélèvement des échantillons correspondants par les
moyens de prise et de transfert précités. Ainsi, les dif-
férents paniers du magasin rotatif reçoivent, chacun, un
type d'échantillon particulier par son coloris et/ou son
motif. La machine sélectionne automatiquement, dans
un ordre prédéterminé, les échantillons de types diffé-
rents en attente dans les paniers correspondants, et elle
les dépose successivement, les uns au-dessus des
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autres, pour les regrouper selon l'ordre de succession
préalablement choisi.
[0009] Selon une caractéristique habituelle des re-
groupements d'échantillons à réaliser, les échantillons
de plus petite dimension sont superposés en étant dé-
calés les uns par rapport aux autres. La machine objet
de l'invention réalise, de façon automatique, une telle
superposition avec décalages, en prévoyant que les
moyens motorisés d'entraînement en translation du pla-
teau mobile amènent successivement ce plateau dans
des positions d'arrêt décalées les unes par rapport aux
autres d'une manière programmée, à chaque position
d'arrêt correspondant la pose, par les moyens de prise
et de transfert, d'un type donné d'échantillon extrait du
magasin rotatif, ou autre magasin pour échantillons de
plus petite dimension.
[0010] Selon une variante de l'invention, le magasin
pour échantillons de plus petite dimension est un ma-
gasin unique, fixe, dans lequel les échantillons peuvent
être empilés de façon correspondant à leur ordre de
succession dans les regroupements à réaliser. Ainsi, en
prélevant successivement ces échantillons dans le ma-
gasin, on les dépose dans l'ordre de succession désiré.
Cette variante permet d'obtenir une machine plus sim-
ple, plus économique et moins encombrante, en impo-
sant toutefois une préparation particulière des échan-
tillons.
[0011] Les moyens de prise et de transfert des échan-
tillons, qu'il s'agisse des échantillons de grande dimen-
sion ou de ceux de plus petites dimensions, peuvent
être constitués par des dispositifs de préhension à grif-
fes rétractables, ou ventouses ou à adhésif (autocol-
lant), montés mobiles horizontalement et verticalement.
[0012] En ce qui concerne la manipulation des pièces
de support et/ou de suspension, qui sont typiquement
des plaques de carton, il est prévu également des
moyens de préhension, notamment à ventouses, qui
prélèvent ces pièces dans leur magasin, et qui les po-
sent à plat (non pliées) sur le plateau mobile, convena-
blement positionné. Les moyens de pliage desdites piè-
ces de support et/ou de suspension sont avantageuse-
ment regroupés avec les moyens d'agrafage, à un mê-
me poste de travail, les moyens de pliage pouvant com-
porter des organes de pliage mécaniques, actionnés
par un vérin, complétés par des barrettes mobiles aptes
à être momentanément introduites au niveau de la ligne
de pliage. Quant aux moyens d'agrafage, ils compren-
nent une agrafeuse simple ou multiple, portée par un
support mobile transversalement sur des guides, l'agra-
feuse et son support étant actionnés par des moyens
motorisés.
[0013] Enfin, les moyens d'évacuation des produits fi-
nis, que constituent les assemblages d'échantillons réa-
lisés, comprennent, dans le cas de pièces de support
et/ou de suspension avec partie formant crochet, une
glissière descendante prévue pour recevoir et guider
cette partie formant crochet, combinée avec un moyen
d'accrochage motorisé assurant, à un poste d'éjection,

l'engagement de chaque produit fini sur la glissière, à
son point de départ supérieur.
[0014] L'invention sera de toute façon mieux compri-
se à l'aide de la description qui suit, en référence au
dessin schématique annexé représentant, à titre
d'exemples, une forme d'exécution de cette machine
automatique pour le regroupement d'échantillons de
produits en feuille, ainsi que des variantes : :

Figure 1 est une vue en perspective d'une carte de
présentation de gamme de produits textiles, réali-
sable à l'aide de la machine objet de l'invention ;
Figure 2 est une vue d'ensemble, en plan par des-
sus, de cette machine ;
Figure 3 est une vue de face de la machine de figure
2 ;
Figure 4 est une vue de côté de cette machine ;
Figure 5 représente un détail de la même machine,
avec le magasin de pièces en carton et les moyens
d'évacuation des produits finis ;
Figure 6 représente un détail des moyens de
pliage ;
Figures 7 à 14 illustrent, sous forme de vues en
plan, les phases successives du cycle de fonction-
nement de la machine ;
Figures 15 à 18 sont des vues de côté illustrant, plus
particulièrement, l'opération de pliage des plaques
de carton ;
Figure 19 illustre, en vue de côté, une variante des
moyens de prise des échantillons, ainsi qu'un dis-
positif complémentaire pour la séparation des
échantillons lors de leur prise ;
Figure 20 est une vue en plan par dessus de ce dis-
positif de séparation.

[0015] La figure 1 représente une carte de présenta-
tion de gamme de produits textiles, comme sous la dé-
nomination « ROBRAC », désignée dans son ensemble
par le repère 2. Cette carte comprend un premier échan-
tillon de tissu 3 de grande dimension, de forme rectan-
gulaire, sur lequel sont disposés plusieurs autres
échantillons de tissu 4 de plus petite dimension, aussi
de forme rectangulaire, qui sont empilés en se chevau-
chant avec des décalages réguliers. Une plaque de car-
ton 5, pliée à 180° vient enserrer l'empilement d'échan-
tillons 3 et 4, sur l'un de ses bords. La plaque de carton
5 est assemblée à cet empilement d'échantillons 3 et 4
au moyen de plusieurs agrafes 6, disposées en ligne.
Cette plaque de carton 5 présente, sensiblement en son
milieu, une découpe 7 réalisant de préférence une partie
en forme de crochet, permettant la suspension de la car-
te de présentation 2 ainsi conçue. A titre d'exemple il-
lustratif, la figure 1 montre un empilement de six échan-
tillons 4 de plus petite dimension, ce nombre d'échan-
tillons pouvant naturellement être plus ou moins élevé.
[0016] La machine, objet de l'invention, est conçue
pour la fabrication automatique d'assemblages
d'échantillons tels que celui précédemment décrit, cette
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machine étant représentée dans son ensemble aux fi-
gures 2 à 4.
[0017] La machine comprend un bâti 8, pourvu de gui-
des horizontaux longitudinaux 9 le long desquels est
monté mobile un plateau 10 horizontal. Le plateau mo-
bile 10 est déplacé en translation, le long des guides 9,
par un mécanisme à poulies et courroie crantée 11, en-
traîné par un moteur électrique 12. Il est aussi prévu un
plateau intermédiaire fixe 13.
[0018] Le plateau mobile 10 assure la navette entre
plusieurs magasins, qui équipent la machine.
[0019] Un premier magasin fixe 14, situé à une extré-
mité de la machine, reçoit les échantillons 3 de plus
grande dimension. Le magasin 14 se présente comme
un panier 15, rempli par les échantillons 3 empilés les
uns sur les autres, et motorisé par un dispositif 16 à mé-
canisme vis-écrou, permettant de maintenir à hauteur
constante le sommet de la pile d'échantillons 3. Le pa-
nier 15 est réglable pour accepter diverses dimensions
d'échantillons 3.
[0020] Un deuxième magasin 17, situé à l'extrémité
opposée de la machine reçoit les échantillons 4 de plus
petite dimension. Il s'agit d'un magasin rotatif, réalisé
par un plateau circulaire 18 tournant autour d'un axe
central vertical 19, avec rotation motorisée à partir d'un
moteur électrique 20. Le plateau circulaire 18 porte, sur
sa circonférence, des paniers 21 répartis à intervalles
angulaires réguliers, chaque panier 21 étant prévu pour
être rempli par des échantillons 4 d'un type donné. Cha-
que panier 21 est pourvu d'un dispositif motorisé indé-
pendant 22, avec mécanisme vis-écrou, permettant de
maintenir à hauteur constante le sommet de la pile
d'échantillons 4 qu'il reçoit. Les paniers 21 peuvent être
équipés de guides réglables, permettant d'accepter di-
verses dimensions d'échantillons 4.
[0021] Le bâti 8 porte un dispositif de transfert, dési-
gné dans son ensemble par le repère 23, qui assure le
transfert des échantillons 3 et 4 entre les deux magasins
14 et 17, le plateau mobile 10 et le plateau intermédiaire
fixe 13.
[0022] Le dispositif de transfert 23 comporte un rail
horizontal fixe 24, parallèle aux guides 9, le long duquel
est montée mobile en translation une barre de transfert
horizontale 25, équipée de trois organes de prise à grif-
fes ou à ventouses :

- La barre de transfert 25 porte un premier bras laté-
ral 26, équipé d'un organe de prise 27 à griffes, par
exemple un organe de prise à quatre griffes rétrac-
tables 28, prévu pour la préhension des échan-
tillons 4 de plus petite dimension dans les paniers
21 du magasin rotatif 17, et leur pose sur le plateau
intermédiaire 13.

- La barre de transfert 25 porte un deuxième bras la-
téral 29, équipé d'un organe de prise 30 agissant
par aspiration, plus particulièrement à ventouses,
prévu pour reprendre les échantillons 4 de plus pe-
tite dimension posés sur le plateau intermédiaire

13.
- La barre de transfert 25 porte encore un troisième

bras latéral 31, situé à l'opposé du premier bras 26
et équipé d'un autre organe de prise 32 à griffes,
par exemple un organe de prise à six ou neuf griffes
rétractables 33, prévu pour la préhension des
échantillons 3 de plus grande dimension dans le
magasin fixe 14.

[0023] La barre de transfert 25 est animée d'un mou-
vement de va-et-vient horizontal à partir d'un moteur
électrique 34. Elle peut aussi décrire une faible course
verticale.
[0024] Dans sa partie supérieure, vers l'une de ses
extrémités, la machine comprend encore un magasin
35 recevant une pile de plaques de carton 5, encore dé-
pliées. Le magasin 35 est disposé obliquement, comme
le montrent notamment les figures 4 et 5, avec une in-
clinaison égale par exemple à 45°. Un dispositif de pré-
hension 36, monté pivotant autour d'un axe horizontal
37 et pourvu de ventouses 38, assure la prise des pla-
ques de carton 5 et leur pose sur le plateau mobile 10,
le dispositif 36 étant commandé par un vérin pneumati-
que (non représenté).
[0025] Le bâti 8 porte aussi un dispositif de pliage 39
pour les plaques de carton 5, ce dispositif étant repré-
senté plus en détail sur les figures 6 et 15 à 18. Le dis-
positif de pliage 39 comprend deux organes mécani-
ques de pliage 40, symétriques l'un de l'autre, montés
pivotants autour d'un axe horizontal et actionnés par un
vérin pneumatique 41.
[0026] Le dispositif de pliage 39 comprend encore
deux barrettes mobiles 42, déplaçables horizontale-
ment l'une en direction de l'autre au moyen d'autres vé-
rins pneumatiques 43, et disposées symétriquement.
[0027] Au même poste que le dispositif de pliage 39,
il est prévu un dispositif d'agrafage 44, comprenant une
agrafeuse simple ou multiple portée par un support
monté mobile transversalement sur des guides horizon-
taux et déplacé par un vérin pneumatique. L'agrafeuse
est, elle-même actionnée par un vérin pneumatique.
[0028] Comme montré à la figure 5, la machine com-
prend un dispositif d'évacuation des produits finis, adap-
té pour des cartes de présentation 2 avec découpe 7
formant un crochet. Le dispositif d'évacuation comporte
une glissière 45, qui s'étend de façon descendante, et
selon un trajet courbe, sous le magasin 35 recevant les
plaques de carton 5, la glissière 45 pouvant être cons-
tituée par un tube cintré. Au point de départ supérieur
de la glissière 45, il est prévu un ensemble mobile d'ac-
crochage 46, animé par deux vérins 47 et 48 et pourvu
d'un crochet 49 apte à assurer la prise d'un produit fini.
La partie basse de la glissière 45 est sensiblement ho-
rizontale.
[0029] La machine comprend enfin un pupitre de
commande 50, comportant une commande numérique,
un écran d'affichage, des variateurs par les divers mo-
teurs électriques, et un automate programmable, l'en-
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semble permettant une commande automatique syn-
chronisée des dispositifs précités, selon un cycle pré-
déterminé.
[0030] Dans le détail, le fonctionnement de la machi-
ne s'effectue selon le cycle décrit ci-après, illustré prin-
cipalement par les figures 7 à 14 et accessoirement par
les figures 15 à 18 :
[0031] Au départ (figure 7), le plateau mobile 10 est
en position de réception d'une plaque de carton 5, sous
le magasin 35 rempli de plaques de carton. Un premier
échantillon 4 de plus petite dimension est positionné
manuellement sur le plateau intermédiaire fixe 13, tan-
dis qu'un deuxième échantillon 4 de plus petite dimen-
sion est en attente, au sommet de la pile d'échantillons
4 contenue dans un panier 21 du magasin rotatif 17, pla-
cé en regard du plateau fixe 13. Les différents paniers
21 du magasin rotatif 17 sont remplis chacun d'un type
donné d'échantillons 4, par exemple des échantillons
d'une couleur déterminée. Le dispositif de transfert 23
se trouve en position intermédiaire d'attente.
[0032] Après action sur un bouton de commande de
départ situé sur le pupitre de commande 50, le dispositif
de préhension 36 prélève une plaque de carton 5 dans
le magasin 35, et il la dépose sur le plateau mobile 10.
La barre de transfert 25 se déplace vers la droite, jus-
qu'à ce que l'organe de prise 32 à griffes vienne au-des-
sus du magasin fixe 13, et prélève l'échantillon 3 de plus
grande dimension situé au sommet de la pile - voir figure
8.
[0033] Ensuite, la barre de transfert 25 se déplace
vers la gauche, et l'organe de prise 32 dépose l'échan-
tillon 3 de plus grande dimension sur le plateau mobile
10, de telle sorte qu'il vient chevaucher la plaque de car-
ton 5 dépliée, précédemment posée sur ce plateau 10
- voir figure 9. Simultanément, le déplacement de la bar-
re de transfert 25 amène l'organe de prise 27 à griffes
au-dessus du panier 21 du magasin rotatif 17, l'organe
de prise 30 à ventouses venant alors au-dessus du pla-
teau intermédiaire fixe 13. Le plateau mobile 10 est dé-
placé vers la gauche, avec la plaque de carton 5 et
l'échantillon 3 de plus grande dimension - voir figure 10.
[0034] Le dispositif de transfert 23 effectue alors, si-
multanément, le prélèvement par l'organe de prise 27
du premier échantillon 4 posé sur le plateau intermédiai-
re fixe 13, et le prélèvement, par l'organe de prise 27,
du deuxième échantillon 4 au sommet de la pile conte-
nue dans le panier 21.
[0035] La barre de transfert 25 se déplace vers la droi-
te, pour déposer le premier échantillon 4 de plus petite
dimension sur le plateau mobile 10, précédemment dé-
placé, et pour déposer simultanément le deuxième
échantillon 4 de plus petite dimension sur le plateau in-
termédiaire fixe 13-voir figure 10. On notera que le pla-
teau mobile 10 a été positionné, en position de réception
du premier échantillon 4 de plus petite dimension, de
telle sorte que cet échantillon 4 soit déposé, directement
sur l'échantillon 3 de plus grande dimension, exacte-
ment dans la position qu'il doit occuper sur le produit fini.

[0036] Dès que le deuxième échantillon 4 de plus pe-
tite dimension a été prélevé dans le panier 21 corres-
pondant, le magasin rotatif 17 effectue une rotation ap-
propriée, pour positionner, en regard du plateau inter-
médiaire fixe 13, le panier 21 contenant un troisième ty-
pe d'échantillons 4 de plus petite dimension.
[0037] Ensuite, le plateau mobile 10 se déplace d'un
pas, vers la droite, pour se positionner en attente du
deuxième échantillon 4 de plus petite dimension. La bar-
re de transfert 25 se déplace vers la gauche, pour pré-
lever le deuxième échantillon 4 sur le plateau intermé-
diaire fixe 13, et prélever simultanément le troisième
échantillon 4 au sommet de la pile du nouveau panier
21 amené à la place du précédent - voir figure 11. Puis
la barre de transfert 25 se déplace vers la droite, le
deuxième échantillon 4 est déposé sur le plateau mobile
10, et le troisième échantillon 4 est déposé sur le plateau
intermédiaire fixe 13. Le positionnement du plateau mo-
bile 10 permet au deuxième échantillon 4 d'être posé
sur le premier en le chevauchant, avec un décalage cor-
respondant au décalage entre échantillons 4 succes-
sifs, dans le produit fini.
[0038] Sitôt le troisième échantillon 4 prélevé, le ma-
gasin 17 effectue une nouvelle rotation, pour positionner
le panier 21 contenant le quatrième échantillon 4, et le
plateau mobile 10 est déplacé d'un pas supplémentaire
vers la droite, après quoi les troisième et quatrième
échantillons 4 sont déposés, respectivement, sur le pla-
teau mobile 10 et sur le plateau fixe 13.
[0039] Le même cycle se répète, avec décalages suc-
cessifs du plateau mobile 10, et mouvement de va-et-
vient de la barre de transfert 25, de telle sorte que les
quatrième, cinquième, etc... échantillons 4 de plus petite
dimension sont successivement déposés sur le plateau
mobile 10, dans l'ordre voulu et avec des décalages ré-
guliers - voir figure 12.
[0040] Lorsque tous les échantillons 4 sont ainsi po-
sés (voir figure 13), le dispositif de pliage 39 est auto-
matiquement actionné, de la manière illustrée en détail
aux figures 6 et 15 à 18.
[0041] En premier lieu, les deux barrettes mobiles 42,
précédemment rétractées, sont rapprochées l'une de
l'autre et introduites par actionnement des vérins 43 au
niveau de la ligne de pliage 51 de la plaque de carton
5. Ensuite, les vérins 41 sont aussi actionnés, pour faire
pivoter les organes mécaniques de pliage 40 qui rabat-
tent progressivement l'une des moitiés de la plaque de
carton 5 contre l'autre, en enserrant l'ensemble des
échantillons 3 et 4 précédemment regroupés sur le pla-
teau mobile 10. Les barrettes 42 assurent le maintien à
plat de l'une des moitiés de la plaque de carton 5, pen-
dant le pliage de celle-ci.
[0042] Ensuite, le dispositif d'agrafage 44 entre en ac-
tion. Ce dispositif, précédemment escamoté, est
d'abord avancé par déplacement sur ses guides. S'il
s'agit d'un dispositif à agrafeuse simple, le plateau mo-
bile 10 est avancé pas à pas, et l'agrafeuse est action-
née à chaque arrêt de ce plateau 10, de manière à poser
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successivement plusieurs agrafes 6 régulièrement es-
pacées (voir aussi figure 1), qui réunissent tous les
échantillons 3 et 4 entre eux et avec les deux moitiés
de la plaque de carton 5.
[0043] Après achèvement de l'agrafage, le plateau
mobile 10 est déplacé vers la droite, de manière à re-
venir dans sa position de départ - voir figure 14. Il est
alors procédé à l'opération finale d'éjection et d'évacua-
tion du produit fini obtenu après agrafage, et reposant
encore sur le plateau mobile 10.
[0044] En se référant à la figure 5, l'ensemble d'ac-
crochage 46 est actionné de telle sorte que son crochet
49 vienne tirer le produit fini pour l'écarter du plateau
mobile 10, et l'engager par sa propre partie formant cro-
chet 7 au point de départ supérieur de la glissière 45.
Le produit fini, à savoir la carte de présentation 2, des-
cend de lui-même par gravité le long de la glissière 45,
et vient finalement s'arrêter dans la partie basse de la-
dite glissière 45, qui constitue une zone d'accumulation
et de stockage temporaire des produits finis.
[0045] Une fois le plateau mobile 10 libéré, un nou-
veau cycle peut recommencer, ce cycle débutant par la
prise d'une nouvelle plaque de carton 5 dans le magasin
35, et sa dépose sur le plateau mobile 10, et ainsi de
suite...
[0046] La figure 19 illustre une variante d'organe de
prise des échantillons, réalisant une prise par adhésif.
Une bande adhésive 52 se déroule ici d'une première
bobine 53, et s'enroule sur une deuxième bobine 54,
ces deux bobines ainsi que les moyens de guidage de
la bande adhésive 52 étant portés par une structure mo-
bile 55, déplaçable horizontalement et verticalement no-
tamment pour prélever des échantillons 3 ou 4 dans l'un
des magasins 14 ou 17. Des éléments mobiles 56, ac-
tionnés par un vérin 57, permettent de déplacer certai-
nes parties de la bande adhésive 52 entre une position
active et une position inactive.
[0047] La partie inférieure de la même figure 19, et la
figure 20, représentent aussi un dispositif additionnel,
désigné dans son ensemble par le repère 58, qui est ici
associé au deuxième magasin 17 et sert à la séparation
de deux ou plusieurs échantillons de tissu 3 ou 4 qui
seraient éventuellement prélevés de façon simultanée
par les moyens de prise, que ceux-ci soient à griffes ou
à adhésif. Le dispositif de séparation 58 est constitué,
de préférence, par des brosses 59 ou des aiguilles, ap-
tes à être avancées ou rétractées par des actionneurs,
tels que des vérins 60. Ces brosses 59 sont disposées
sur les différents côtés de la zone de prélèvement des
échantillons 3 ou 4, les brosses 59 et les vérins 60 étant
supportés par une structure fixe 61 en forme de cadre,
qui porte aussi des guides fixes 62. On évite ainsi, de
manière simple et efficace, la prise simultanée (évidem-
ment indésirable) de deux ou plusieurs échantillons de
tissu, dont les fibres se seraient entremêlées.
[0048] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications
annexées :

- par des modifications de détail des magasins et/ou
des divers mécanismes de la machine ;

- par le recours à tous moyens équivalents, par
exemple en remplaçant les organes de prise à grif-
fes rétractables ou à adhésif par des organes de
prise à ventouses ;

- par l'adjonction de tous dispositifs auxiliaires, pour
le contrôle du fonctionnement de la machine, par
exemple le contrôle du niveau des objets empilés
dans les différents magasins, et/ou pour la sécurité,
par exemple sous forme de barrières lumineuses à
cellules photoélectriques dans les zones dangereu-
ses de la machine ;

- par une modification du nombre des échantillons de
tissu regroupés, et une adaptation correspondante
du fonctionnement de la machine ;

- par une application de cette machine à des regrou-
pements d'échantillons de produits souples autres,
tels que des échantillons de papiers peints ou de
moquette.

Revendications

1. Machine automatique pour le regroupement
d'échantillons de produits souples en feuille, plus
particulièrement pour le regroupement d'un échan-
tillon (3) de plus grande dimension, et de plusieurs
autres échantillons (4) de plus petite dimension, su-
perposés et décalés, et réunis par l'un de leurs
bords à une pièce de support et/ou de suspension
(5) relativement rigide, pliée sur elle-même de ma-
nière à enserrer l'empilement d'échantillons (3, 4),
l'assemblage des échantillons (3, 4) empilés et de
la pièce de support et/ou de suspension (5) étant
réalisé au moyen d'agrafes (6), caractérisée en ce
qu'elle comprend, en combinaison :

- un magasin (35) pour pièces de support et/ou
de suspension (5), initialement disposées à
plat ;

- un magasin (14) pour échantillons (3) de pro-
duits souples en feuille, de grande dimension ;

- au moins un autre magasin (17) pour autres
échantillons (4) de produits souples en feuille,
de plus petite dimension ;

- un plateau (10) mobile horizontalement entre
le magasin (14) pour échantillons (3) de grande
dimension, et le ou les magasins (17) pour
échantillons (4) de plus petite dimension, asso-
cié à des moyens motorisés d'entraînement en
translation (11, 12) ;

- des moyens de prise (36), une à une, des piè-
ces de support et/ou de suspension (5) dans
leur magasin (35), pour leur pose sur le plateau
mobile (10) ;

- des moyens de prise et de transfert (23, 32), un
à un, des échantillons (3) de grande dimension,
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pour leur pose sur le plateau mobile (10) ayant
déjà reçu une pièce de support et de préhen-
sion (5) ;

- des moyens de prise et de transfert (23, 27, 30),
un à un, des échantillons (4) de plus petite di-
mension, pour leur pose sur le plateau mobile
(10) dans des positions prédéterminées par
rapport à un échantillon (3) de grande dimen-
sion préalablement posé ;

- des moyens de pliage (39) des pièces de sup-
port et/ou de suspension (5), précédemment
posées sur le plateau mobile (10);

- des moyens d'agrafage (44) pour l'assemblage
d'une pièce de support et/ou de suspension (5)
pliée, avec un échantillon (3) de grande dimen-
sion et plusieurs échantillons (4) de plus petite
dimension ;

- des moyens d'évacuation (45 à 49) des assem-
blages ainsi réalisés ; et

- des moyens (50) de commande automatique
synchronisée des moyens précités, selon un
cycle prédéterminé.

2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu'elle comprend, pour les échantillons (4) de
plus petite dimension, un magasin rotatif (17), mon-
té autour d'un axe vertical (19) et associé à des
moyens motorisés (22) d'entraînement en rotation,
qui porte des paniers (21) répartis angulairement
sur sa circonférence et prévus pour recevoir chacun
des échantillons (4) d'un type donné, chaque panier
(21) étant apte à être amené dans une position de
prélèvement des échantillons correspondants par
les moyens de prise et de transfert (23) précités.

3. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le magasin pour échantillons (4) de plus pe-
tite dimension est un magasin unique, fixe, dans le-
quel les échantillons (4) sont empilés de façon cor-
respondant à leur ordre de succession dans les re-
groupements à réaliser.

4. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les moyens mo-
torisés (11, 12) d'entraînement en translation du
plateau mobile (10) sont prévus pour amener suc-
cessivement ce plateau (10) dans des positions
d'arrêt décalées les unes par rapport aux autres
d'une manière programmée, à chaque position d'ar-
rêt correspondant la pose, par les moyens de prise
et de transfert (27), d'un type donné d'échantillons
(4) extrait du magasin rotatif (17), ou autre magasin
pour échantillons (4) de plus petite dimension.

5. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que les moyens de
prise et de transfert des échantillons (3, 4) sont
constitués par des dispositifs de préhension (27,

30, 32 ; 53 à 57) à griffes rétractables (28, 33), à
ventouses ou à adhésif (52), montés mobiles hori-
zontalement et verticalement.

6. Machine selon les revendications 2 et 5, caractéri-
sée en ce qu'elle comprend encore un plateau in-
termédiaire fixe (13) et en ce que les - moyens de
prise et de transfert (23) comprennent une barre de
transfert (25) horizontale qui porte :

- un premier bras latéral (26) équipé d'un organe
de prise (27), prévu pour la préhension des
échantillons (4) de plus petite dimension dans
les paniers (21) du magasin rotatif (17), et leur
pose sur le plateau intermédiaire (13) ;

- un deuxième bras latéral (29) équipé d'un or-
gane de prise (30) prévu pour reprendre les
échantillons (4) de plus petite dimension posés
sur le plateau intermédiaire (13) ;

- un troisième bras latéral (31) situé à l'opposé
du premier bras (26) et équipé d'un organe de
prise (32), prévu pour la préhension des échan-
tillons (3) de plus grande dimension dans leur
magasin (14).

7. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce qu'elle comprend en-
core des moyens (58) pour la séparation de deux
ou plusieurs échantillons (3, 4), éventuellement
prélevés de façon simultanée dans un magasin (14,
17) par les moyens de prise, ces moyens de sépa-
ration (58) étant constitués, de préférence, par des
brosses (59) ou des aiguilles aptes à être avancées
ou rétractées par des actionneurs, tels que vérins
(60).

8. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que sont prévus,
pour la manipulation des pièces de support et/ou de
suspension (5), des moyens de préhension (36) no-
tamment, à ventouses (38), qui prélèvent ces piè-
ces (5) dans leur magasin (35), et qui les posent à
plat sur le plateau mobile (10).

9. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que les moyens de
pliage (39) desdites pièces de support et/ou de sus-
pension (5) sont regroupés avec les moyens d'agra-
fage (44) à un même poste de travail, les moyens
de pliage (39) comportant des organes de pliage
mécaniques (40) actionnés par un vérin (41), com-
plétés par des barrettes mobiles (42) aptes à être
momentanément introduites au niveau de la ligne
de pliage (51).

10. Machine selon la revendication 9, caractérisée en
ce que les moyens d'agrafage comprennent une
agrafeuse simple ou multiple (44), portée par un
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support mobile transversalement sur des guides,
l'agrafeuse (44) et son support étant actionnés par
des moyens motorisés.

11. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10 caractérisée en ce que les moyens
d'évacuation des produits finis (2), que constituent
les assemblages d'échantillons réalisés, compren-
nent, dans le cas de pièces de support et/ou de sus-
pension (5) avec partie formant crochet (7), une
glissière descendante (45) prévue pour recevoir et
guider cette partie formant crochet (7), combinée
avec un moyen d'accrochage motorisé (46 à 49) as-
surant, à un poste d'éjection, l'engagement de cha-
que produit fini (2) sur la glissière (45), à son point
de départ supérieur.
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